
 
1 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  DU  11 juin 2025        18H30  

 
 

L’an deux mil vingt-cinq, le 11 juin à 18 heures 30, les membres du Conseil Municipal se sont réunis au lieu 

ordinaire de leurs séances, sous la Présidence de Brigitte MERCHIER, Maire, suite à la convocation en date du 

05 juin 2025 dont un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 
 

 

Etaient présents : Mme MERCHIER Brigitte, M NOURRY Daniel, Mme POUPE GEORGE Valérie, M 

ROUGET Alexis, Mme ROCHET Christelle, M DOUTRIAUX Bernard, M CHAVAIN Valentin, M LECOCQ 

Philippe, M MAUFROY Jean-Marie, Mme BERTIN Karine. 

 

Absents excusés : Mme FICHAUX Hélène, M DOLLE Bruno, Mme CARETTE Elodie, M HARFAUX 

Philippe, Mme PROUVOST Gaëlle, Mme GHEYSENS Sylvie, Mme VERGRIETE Pascale., Mme 

MASQUELEIN Catherine, M VERLINE Yannick 

 

Procurations :  M DOLLE Bruno à M NOURRY Daniel ; Mme CARETTE Elodie à Mme ROCHET Christelle, 

Mme MASQUELEIN Catherine à Mme POUPE GEORGE Valérie, M VERLINE Yannick à Mme MERCHIER 

Brigitte 

 

 

1 – DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE : Mme POUPE GEORGE Valérie 

 

2 – ADOPTION DU PROCES VERBAL DU 11 AVRIL 2025 : approuvé à l’unanimité  

 

3 – COMMUNE :  

 AFFECTATION RESULTATS  :  

 

A la demande de la Préfecture, nous devons modifier le résultat d’affectation, en reprenant au : 

- compte 001 la somme de 185 617.03 € au lieu de 100 641.94 € ce qui modifie le compte 002  et le compte 

1068  

 

 

 le résultat de l’excédent de fonctionnement sera affecté comme suit : 

▪ 216 458.73 € au compte 1068 (recette d’investissement)  

▪  290 796.83 € au compte 002 (excédent de fonctionnement reporté) 

 

Membres en exercice : 19  membres présents : 10 suffrages exprimés :  14 

Après délibération, l’affectation des résultats est adopté à l’unanimité des membres présents soit :  

POUR :  14 (10 + 4 proc)  CONTRE :  0  ABSTENTIONS : 0  

LIBELLE 

FONCTIONNEMENT   INVESTISSEMENT   ENSEMBLE 

DEPENSE OU 
DEFICIT 

RECETTES 
OU 

EXCEDENT 
  

DEPENSE 
OU DEFICIT 

RECETTES 
OU 

EXCEDENT 
  

DEPENSE OU 
DEFICIT 

RECETTES 
OU 

EXCEDENT 

Résultats reportés  263 429.63  84 975.09    178 454.54 

Part affectée à 
investiss 

        

Opérations de 
l'exercice 

1 309 434.81 1 550 260.74  313 293.28 212 651.34    

Totaux 1 309 434.81 1 813 690.37 
 

398 268.37 212 651.34 
 

1 707 703.18 2 026 341.71 
  

Résultat de clôture  504 255.56  185 617.03    318 638.53 

  Besoin de financement  185617.03        

            

                 

  Restes à réaliser DEPENSES   35 993.26         

  Restes à réaliser RECETTES   8 151.56         

                 

  
 Besoin total de financement    213 458.73 

 
  

      

   Excédent total de financement              
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L’affectation des résultats étant modifié, des décisions modificatives seront prises lors du prochain 

conseil municipal pour rééquilibrer les chapitres du budget sans changer les montants globaux. 

  

 

4  – DOSSIER :  PONT RUE DES PRES :  

 

 A : CHOIX DE L’ENTREPRISE :  Des réunions préparatoires ont eu lieu notamment pour définir le 

dossier de consultation des entreprises. 

Le Dossier de Consultation des Entreprises a été lancé le 13 mars dernier pour une clôture au 11 avril. 

L’ouverture des plis a été faite le 12 avril. Une seule entreprise a répondu TP DUCROCQ. (29 dossiers 

retirés).  Des négociations ont eu lieu avec cette entreprise pour un montant HT de 136 000 € HT (avec une 

sous-traitance de la société ETGC). 

Le début des travaux seraient mi-aout.   

Il a été évoqué la chapelle de M Simon qui a été informé de sa situation précaire  

 

Après délibération et à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal valide la société 

TP Ducrocq pour la réalisation de ces travaux pour un montant de 136 000 € HT soit 163 200 € 

TTC. A l’issue de cette délibération, l’acte d’engagement sera signé. 

 

B –SUBVENTION DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS : PONT RUE DES PRES :  

 

Le conseil municipal est informé que la commune va déposer une demande de subvention au titre du 

« fonds de concours de la Capso » pour les travaux de reconstruction du pont rue des Prés et qu’il nous 

faut finaliser cette demande par la proposition d’un plan de financement énoncé ci-après. 

 

DEPENSES  Montant HT RECETTES PREVISIONNELLES Montant HT % 

Travaux 136 000.00 € FARDA 

DSIL 

FONDS DE CONCOURS CAPSO 

FONDS PROPRES 

 

40 000.00 € 

29 000.00 € 

33 500.00 € 

33 500.00 € 

29.41% 

21.33 % 

24.63 % 

24.63%  

TOTAL 136 000.00 €  136 000.00 € 100.00 € 

 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, valide le plan de 

financement prévisionnel des travaux pour la reconstruction du pont Rue des Prés et autorise 

Mme le Maire : 

- A faire la demande de subvention au titre du « fonds de concours de la CAPSO » 

- A signer les dossiers y afférents 

- A prendre toutes mesures nécessaires à la bonne exécution de cette délibération 

 

5 – PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE SANTE PREVOYANCE EMPLOYES : 

décret 2022-581 du 20 avril 2022 : participation de l’employeur de 7 € minimum au 1er janvier 

2025 : 

 

- Vu le code général des collectivités territoriales, 

- Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, notamment son article 25 ; 

- Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 

complémentaire de leurs agents ; 
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- Vu le décret 2022—581 du 20 avril 2022 

- Vu l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire 

dans la fonction publique ; 

- Vu la délibération du Conseil d’administration du Centre de Gestion de la fonction publique 

territoriale du Pas de Calais en date du 23 novembre 2021, retenant l’offre présentée par 

SOFAXIS – INTERIALE dénommée depuis RELYENS au titre de la convention de 

participation Prévoyance ; 

- Vu l’avis du Comité technique Départemental pour les collectivités et établissements publics de 

moins de 50 agents en date du 06 avril 2017. 

Considérant que la Mairie d’Ecques propose l’offre de protection sociale complémentaire prévoyance 

dans le but de garantir les ressources de ses agents en cas de maladie, de décès ou d’invalidité ; 

Considérant que le Centre de Gestion du Pas de Calais propose une offre mutualisée par le biais d’une 

convention de participation pour le volet prévoyance  

 

Après avoir oui l’exposé de Mme le Maire, le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à 

l’unanimité des membres présents DECIDE : 

 

1) de continuer de participer au financement des cotisations des agents pour le volet Prévoyance à 

hauteur de 7 € par mois à compter du 1er janvier 2025 comme suit : 

2) d’autoriser Mme le Maire à signer l’ensemble des actes et décisions nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 

3) de prendre l’engagement d’inscrire les crédits nécessaires aux budgets des exercices correspondants 

 

6 – BATIMENTS SCOLAIRES : diagnostic Technique Amiante : 

 

 A – amiante : Dans son courrier de décembre dernier, l’académie de Lille nous demande de lui 

délivrer les diagnostics Techniques amiante des classes primaires et maternelles.  

B – qualité de l’air des bâtiments scolaires : compte rendu de la réunion de la CAPSO  du 14 mai 

dernier sur les nouvelles normes pour la qualité de l’air des bâtiments scolaires. Pose de capteurs à 

envisager. 

 

7 – QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES :  

 

- Rue de Clarques : insalubrité sur une parcelle. La propriétaire sera contactée pour intervention 

- Rue des Anglais : fuite d’eau. La CAPSO va intervenir pour réparations 

- Fête des écoles le 21 juin  

- Ducasse : évocation du programme : tickets de manèges (2 le samedi,  1 le lundi) 

- Pôle Jeunesse : reprise du travail pour une employée 

- ALSH : recrutement des animateurs en cours 

- Harmonie municipale : démission de notre chef de musique au 01/09/25.  

- Festivités du 14 juillet : 

o Foulées Ecquoises : Parcours modifié par rapport aux travaux du pont de la rue des Prés. 

o Retraite aux flambeaux + soupe à l’oignon 

- Recensement de la population du 15 janvier au 14 février 2026 :  

o Recrutement d’un coordonnateur communal 

o Recrutement d’agents recenseurs 
 

Les questions épuisées, la séance est levée à 20h35  
 

Signature des membres 

 

 

M NOURRY Daniel  Mme POUPE GEORGE Valérie  Mme MERCHIER Brigitte 
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M ROUGET Alexis   Mme ROCHET Christelle   M DOUTRIAUX Bernard 

     

 

 

 

Mme BERTIN Karine  M CHAVAIN Valentin    Mme CARETTE Elodie 

          A ROCHET Christelle 

            

      

 

M DOLLE Bruno  Mme VERGRIETE Pascale   M HARFAUX Philippe 

A M NOURRY Daniel        ///////////////////         ////////////////////   

 

  

 

 

Mme FICHAUX Hélène M LECOCQ Philippe    Mme GHEYSENS Sylvie 

A DOLLE Bruno (invalide)                      ////////////////////////////////  

/////////////////////////////// 
 

 

 

 

 

 

M MAUFFROY Jean-Marie    Mme MASQUELEIN Catherine  M VERLINE Yannick 

       A Mme POUPE GEORGE Valérie  à Mme MERCHIER Brigitte 

       
 

 

 

 

 

 

 

 

Mme PROUVOST Gaëlle 

      /////////////////// 


